
 
 

CAMPAGNE SERVICES 
12 rue des sans Culottes 

62650 CAMPAGNE LES BOULONNAIS 
03.21.06.26.50 

campagne.services@hotmail.fr 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

4 postes et + à pourvoir  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Comment être éligible à l’agrément IAE ? 

 

 

CHANTIER-ECOLE CCPLUMBRES 
OUVRIER(E) ESPACES VERTS / 

BATIMENT 
 
Intitulé : Employé(e) polyvalent(e) 
 
Type de contrat : C D D Insertion 
 
Durée du contrat : 4 mois renouvelable (12 mois maxi) 
 
Durée hebdomadaire : 26 heures / rémunération nette 960 € mensuel 
 
Expérience : Pas d’exigences 
 
Pré-requis :   
 

1. Résider sur la communauté de communes de Lumbres 
2. Etre allocataire du RSA (ou être éligible à l’IAE pour les moins de 26 ans) 

 
Motivation et projet professionnel à travailler 
 
Missions : 
 
-Taille de haies 
- Elagage 
- Tonte et débroussaillage 
- Second œuvre bâtiment 
 
Lieu : chantiers sur la CCPLumbres 
 
En parallèle de votre contrat de travail, vous êtes accompagné(e) dans vos démarches par 
une accompagnatrice socio-professionnelle. 
 
Vous devez être acteur/actrice de votre parcours pour trouver une issue favorable dans les 
12 mois maximum. 
 
Avoir le permis B est un plus. 
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Retrouvez ces informations et plus encore sur la plateforme de l’inclusion : 
inclusion.beta.gouv.fr 
Vous pouvez également candidater directement via cette plateforme. 
 

Les critères administratifs :  

Pour qu'un candidat puisse être déclaré éligible à l'IAE* il doit avoir : 

• Au moins 1 critère administratif de niveau 1 

• Ou le cumul de 3 critères administratifs de niveau 2  

Critères administratifs de niveau 1 

• Bénéficiaire RSA (socle) : sur attestation RSA 

• Allocataire ASS : sur attestation ASS 

• Allocataire AAH : sur attestation AAH 

• DETLD (Demandeur d'Emploi de Très Longue Durée, + 24 mois d'inscription en continu 

chez Pôle emploi) : sur attestation d'inscription Pôle emploi 

Critères administratifs de niveau 2 

• Niveau d'étude 3 (CAP, BEP) ou infra : sur justificatif diplôme ou attestation sur l'honneur 

• Senior (+ 50 ans) : sur pièce d'identité 

• Jeune (- 26 ans) : sur pièce d'identité 

• Sortant de l'ASE : sur attestation ASE 

• DELD (Demandeur d'Emploi de Longue Durée , 12-24 mois d'inscription en continu chez 

Pôle emploi) : sur attestation d'inscription Pôle emploi 

• Travailleur en situation de handicap : sur attestation reconnaissance qualité TSH 

• Parent isolé : sur attestation CAF  

• Personne sans hébergement / hébergée / ayant un parcours de rue : attestation sur l'honneur 

• Personne récemment arrivée en France : contrat d'intégration républicaine de - 24 mois 

• Résident en ZRR : sur justificatif de domicile 

• Résident QPV : sur justificatif de domicile 

Source : arrêté du 7 avril 2020 

Un candidat orienté par un prescripteur habilité sur le site des emplois de l'inclusion n'est pas soumis à 

ces critères administratifs. En clair, si un prescripteur habilité accompagne un candidat qui n'a aucun 

critère ou pas le nombre suffisant de critères et qu'il estime qu'un parcours IAE est pertinent pour ce 

candidat il pourra déroger aux critères administratifs 

*Insertion par l’Activité Economique 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/zones-de-revitalisation-rurale-zrr/
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